
N° 2026/14 
 
 
 
 
 

P R O J E T  D E  D E L I B E R A T I O N 
 

MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

.. 
 
Vu la Loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée – Article 3 – 3° alinéa portant dispositions 
statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et plus particulièrement les Articles 34-
40 et 41 ; 

Vu la délibération n° 2021/23 prise par le conseil syndical réuni le 25 juin 2021 actant la 
création d’un poste d’ingénieur principal et approuvant la mise à jour du tableau des effectifs 
comme suit : 
 

EMPLOIS PERMANENTS EFFECTIFS TEMPS DE TRAVAIL 

- Ingénieur principal 
- Ingénieur territorial 
- Attaché principal 
- Attaché 
- Technicien principal de 1ère classe 
- Chargé de mission 
- Adjoint administratif 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

Temps complet 
Temps complet 
Temps complet 
Temps complet 
Temps complet 
Temps complet 
Temps complet 

Vu la délibération n° 2022/37 prise par le conseil syndical réuni le 30 septembre 2022 actant 
la création au tableau des effectifs d’un poste de technicien principal 2nde classe à temps 
complet ; 

Vu la délibération n° 2024/29 prise par le conseil syndical réuni le 21 juin 2024 actant la 
création au tableau des effectifs d’un poste d’attaché principal à temps complet :  

Vu la délibération n° 2025/10 prise par le conseil syndical réuni le 7 février 2025 actant la 
création au tableau des effectifs d’un poste de rédacteur à temps complet ; 

Considérant qu’il appartient à l’organe délibérant de la collectivité de fixer, sur proposition de 
l’autorité territoriale, les effectifs des emplois permanents à temps complet et à temps non 
complet nécessaires au fonctionnement des services du syndicat ; 

Considérant que la collectivité envisage le recrutement, à partir du 1er avril 2026, d’un 
technicien principal de 1ère classe à temps complet pour pourvoir un poste vacant ; 

Le Président propose : 

- de créer un poste de technicien principal de 1ère classe à temps complet à partir du 1er avril 
2026. 

- de mettre à jour le tableau des effectifs qui, tenant compte des délibérations nos 2022/37, 
2024/29, 2025/10 précitées et de la présente délibération s’établit comme suit : 

 

 

 



 
 

EMPLOIS PERMANENTS EFFECTIFS TEMPS DE TRAVAIL 

- Ingénieur territorial 
- Ingénieur principal 
- Attaché principal 
- Attaché 
- Rédacteur 
- Technicien principal de 1ère classe  
- Technicien principal de 2ème classe 
- Chargé de mission 
- Adjoint administratif 

1 
1 
2 
1 
1 
2 
1 
1 
1 

Temps complet 
Temps complet 
Temps complet 
Temps complet 
Temps complet 
Temps complet 
Temps complet 
Temps complet 
Temps complet 

 
Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré : 
 

1. Décide de créer un poste de technicien de 1ère classe à temps complet à partir du 1er avril 
2026. 
 

2. Approuve la mise à jour du tableau des effectifs de la façon suivante : 
 

EMPLOIS PERMANENTS EFFECTIFS TEMPS DE TRAVAIL 

- Ingénieur territorial 
- Ingénieur principal 
- Attaché principal 
- Attaché 
- Rédacteur 
- Technicien principal de 1ère classe  
- Technicien principal de 2ème classe 
- Chargé de mission 
- Adjoint administratif 

1 
1 
2 
1 
1 
2 
1 
1 
1 

Temps complet 
Temps complet 
Temps complet 
Temps complet 
Temps complet 
Temps complet 
Temps complet 
Temps complet 
Temps complet 

 
3. Autorise le Président à signer toutes les pièces nécessaires à la mise en œuvre des 

dispositions qui précèdent. 


